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URBANISME (suite) 
 
 

• Dimensionner les trottoirs pour permettre le croisement de 2 personnes véhiculant 
des poussettes d’enfants et  faciliter l’accès aux personnes à mobilité   réduite (PMR) 

 

• Positionner correctement les bassins de rétention ou  bassins tampon pour  le pluvial. 

CADRE DE VIE 
 

• Conserver le bureau de Poste et le distributeur bancaire 
• Prévoir et réfléchir sur un pôle santé ( en commun avec MOULES) 
• Mettre en place un plan de maintenance des installations et équipements existants : 

 Réseaux d’évacuation des eaux pluviales. 
 Rues, trottoirs, places, espaces verts,Eclairage. 
 Stades, gymnase, arène, tennis, jeu de boules. 
 Salle Gérard Philipe. 
 Ecoles  — Mairie  — Eglise. 

 

•  Aménager et  Organiser la déchetterie pour faciliter l’accès et les dépôts.  

• Maintenir une déchetterie propre et accueillante. 

• Aménager un déplacement doux route de la Crau entre l’entrée et la sortie du village 
(espaces verts, bancs, piste cyclable) 

• Aménager des places de stationnements supplémentaires au cœur du village 

• Adopter une démarche environnementale écologique en utilisant les énergies renouve-
lables :  Equiper de panneaux solaires les nouvelles Structures et infrastructures, éclai-
rage solaire, bornes électriques …  

• Limiter les nuisances sonores de la voie rapide (futur contournement autoroutier) et de 
la voie ferrée (murs anti-bruit) 

RESEAUX HYDRAULIQUES 
 

Eau potable 
• Remédier au problème de pression insuffisante  au niveau du château d’eau de vert-

prés. 
 

Assainissement 
• Prendre en compte la vétusté  et le dimensionnement des réseaux existants en aval et 

effectuer les remises à niveaux qui s’imposent pour tout nouveau lotissement. 
 

Pluvial 
• Entretenir le réseau existant par les différents responsables en prévoyant un  planning 

préventif et curatif. 
• Terminer le réseau pluvial principal quartier de l’église. 
• Envisager des modifications d’évacuation du réseau en aval niveau voie ferrée  / voie ra-

pide. 
• Veiller à ce que les clôtures des nouveaux lotissements permettent l’écoulement des 

eaux pluviales. 
Arrosage  

• Maintenir le raccordement des futurs logements au canal de Craponne. 
• Veiller aux respects des règles définies par les différentes ASA en termes d’arrosage et 

de droit d’eau. Dimensionnement des busages et droit d’accès pour entretien. 
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RESEAUX HYDRAULIQUES (suite) 
 

Incendie 
• Veiller au respect des règles de débit au poteau incendie pour les futurs lotissements. 
• Favoriser l’eau brute pour alimenter le réseau incendie. 

SECURITE 

• Entretenir et rénover le réseau voirie existant (rues, trottoirs). 

• Etablir un état des lieux du plan de circulation afin de mettre en place les me-
sures nécessaires pour plus de sécurité aux lieux sensibles (écoles ,commerces...) 

• Revoir la signalisation routière. 

• Sanctionner les incivilités. 
 Stationnement. 
 Non-respect des  limitations de vitesse 
 Dépôts sauvages. 
 Petites délinquances. 

• Augmenter la fréquence du passage des forces de l’ordre (gendarmerie ou 
autre). 

 

AMENAGEMENTS 
 

   

A RAPHELE LES ARLES 

 Utiliser la réserve foncière de la cabro d’or exclusivement pour la réalisation d’un pôle 
multisports en intégrant les équipements existant (arène, tennis, circuit de vélocross, 
terrain de hand …). 

 

 Création d’un espace de sport urbain : skate Park, city foot, jeux d’enfants (Liste non ex-
haustive). 

 

 Transférer le  stade  Daudet et son club house équipé pour la pratique du football, rug-
by et athlétisme vers le stade de la cabro d’or. 

 

 Transformer le stade DAUDET actuel en : 
 Espace vert avec jeux d’enfants. 
 Park city sport. 
 Parking. 
 Agrandissement de la voie de circulation et des  
 trottoirs devant l’école Daudet. 

 

• Sécuriser la rue Fernand LEGER 
 

• Préserver la parcelle municipale située entre le mas Laget et le Lotissement CLOS DES 
PALUNS afin de lui rendre sa vocation première, à savoir réception des eaux de pluie. 

 





http://www.civraphele.fr/html/marteliere.html

